
Horizon 470.00m

Axe: Route communale (3)
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Rv= 2500.000m
tv= 14.300m
fv= 0.041m
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Commune

VS
Route N°

RC 504

Vétroz

ROUTE PRINCIPALE DE PLAINE

P.R.TronçonSection de route

CONTHEY
Raccordement N9

ARDON

100 + 990

115 + 000

Route de débord Sud
à l'A9 s/Vétroz

Traversée du Botza EST

CORRECTION DE LA CHAUSSÉE
Longueur effective de l'aménagement : 200m

PROFIL EN LONG NOUVELLE ROUTE COMMUNALE
1:500/50

L'administration communale de . . . . . . . . . . . . . . certifie, que le
présent projet, mis à l'enquête publique par insertion au Bulletin
officiel du . . . . . . . . . . . . . , et affichage, a été déposé au greffe
communal du  . . . . . . . . . . au . . . . . . . . . . pour y être consulté.

L'ADMINISTRATION COMMUNALE

Sceau

Le Président Le Secrétaire

TOUS LES PLANS DU DOSSIER SERONT ÉGALEMENT TIMBRÉS ET SIGNÉS PAR L'ADMINISTRATION COMMUNALE

Homologué par le conseil d'Etat en séance du . . . . . . . . . . . . . . . . . .

L'atteste le Chancelier d'Etat :

Droit de timbre Fr.  ....................

MISE A L'ENQUETE
PUBLIQUE
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